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COUR CONSTITUTION NELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union -Travail - -lustice

REPERTOIRE No221/GCC DU 11 DECEMBRE 2O1B

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requêie enregistrée au GreFfe de Ia Cour le 22octobre 2018 sous le n"269/GCC, par laquelle Monsieur
François NZE MENGOUA demeurant à NKOK dans la Communede NTOUM Boîte Postale 19435 téléphone n"07.96.79.46
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Gabonais à l'érection des députés à rAssembrée Nationare des 6
et 27 octobre 2018, ayant pour Conseil Maître Teddy YOUMINi,
Avocat au Barreau du Gabon, a saisi ra Cour constitutionneile
en annuration des résurtats de radite érection au siège unique
du 3è'" Arrondissement de ra commune de NTouM, érection à
l'issue de laqueile Monsieur paur BIyOGHE MBA, candidat du
Parti Démocratique Gabonais, a été déclaré élu ;

vu la lettre enregistrée au Greffe de la cour le 5 décembre
2018, par raquere re président du parti poritique dénommé
sociaux-Démocrates Gabonais a saisi ra cour constitutionneile
du désistement d?ction du candidat François NZE MENGOuA ;

Vu les conclusions du Commissaire à Ia Loi ;
Vu la Constitution;

Vu la Loi Organique n"g/97 du 26 septembre 1991 sur laCour Constitutionnelle, modifiée par la Loi Organique
n"00412018 du 30 juillet 2018 ;

Vu la loi organique no11/96 du 15 avril
I'élection des députés à lîssemblée Nationale,
loi organique n"010/2018 du 30 juillet 2018 ;

Vu le Règlement de
Constitutionnelle n"035 /CC/06 du
par le Règlement de procédure
2018;

1996 relative à

modifiée par la

Procédure de la Cour
10 novembre 2006, modifié

n"047/CC/2018 du 20 juiilet

portant disposltions
modifiée par la loi

Vu la loi n"07/96 du lZ mars 1996
communes à toutes les élections politiques,
n"0731 2018 du 4 septembre 2018 ;
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vu ra roi n"77/g6 du 15 avrir 1gg6 portant dispositions
spéciales reratives à r'érection des députés à rAssemblée
Nationale, modiflée par la toi nolT/ZO1B du 30 juillet 2OLB ;

Le Rapporteur ayant été entendu
1 - Considérant que par requête susvisée, Monsieur

François NzE MENGOuA, demeurant à NKOK dans la communede NTOUM, Boîte postale 79435, téléphone no07.9t6.19.46,
candidat du parti poritique dénommé sociaux-Démocrates
Gabonais à r'érection des députés à r'Assembrée Nationare des 6et 27 octobre 2OlB, a saisi la Cour Constitutionnelle en
annuration des résurtats de ladite érection au siège unique du3è'" Arrondissement de ra commune de NTouM, province del'ESTUAIRE, élection à l,issue de laquelle Monsieur paul
BIYOGHE MBA, candidat du parti Démocratique Gabonais, a été
déclaré élu ;

2 - Considérant que par lettre enregistrée au Greffe dela cour re 5 décembre 2018, re président du parti poritique
dénommé sociaux-Démocrates Gabonais, requel a présenté Iacandidature de Monsieur François NZE MENGOUA à lérection
des députés à r?ssembrée Nationare des 6 et 27 octobre zorl,au siège unique du 3èru Arrondissement de la Commune deNTOUM, province de I,ESTUAIRE, a saisi la Courconstitutionneile du désistement sans réserve de raction
intentée par redit candidat ; qu'ir convient de rui en donner acte.

DECIDE

Article premier : Il est donné acte à Monsieur François NZE
MENGOUA du désistement de son action.
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Article 2 : L'érection de Monsieur paur BIYOGHE MBA en quarité
de député à lAssembrée Nationare pour Ie siège unique du 3èr"Arrondissement de la Commune de NTOUM, province de
I'ESTUAIRE, est confirmée.

Ainsi délibéré et décidé par ra cour constitutionnere en
séance du onze décembre deux mil dix_huit où siégeaient :

Marie-MadeleineJr4 BORANTSUO, président,
Hervé MOUTSING&
Louise ANGUE,
Christian Baptiste eUENTIN ROGOMBE,
Claudine MENVOULA-ME NZE ep. nO:rr,fBIMANDE,
ChTistian BIGNoUMB.A FERNÀNDEs,
Jacques LEBAMA,
Afriquita Dotorès AGONDJO ép. BANyENA, Membres,François de paut ADIWA-ANTOIiV, Commissaire à la Loi,
Maître Nosthène NGUINDA, Crâffie, àn chef.

Madame
Monsieur
Madame
Monsieur
Madame
Monsieur
Monsieur
Madame
Monsieur
assistés de

Article 3 : La présente décision sera
Président de la République, au premier
Sénat et publiée au Journal Officiel de
ou dans un journal d'annonces légales.

notifiée aux parties, au
Ministre, au président du
la République Gabonaise
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Et ont signé, le président et le Greffier en Chef./_
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